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Décision relative au retrait d'autorisation de mise sur le marché 

d'un produit phytopharmaceutique 

Vu les dispositions du règlement (CE) N° 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes 
d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre 11/ du titre V du livre" des parties 
lègislative et règlementaire, 

Vu la lettre du 3 août 2015, concernant le retrait du permis de commerce parallèle du produit 
phytopharmaceutique HYPERION 

de la socièté TRIA SEM SARL 

enregistrée sous le n02015-1807 

Considérant le retrait de l'autorisation de mise sur le marché du produit de référence DIVIDEND en 
raison de l'absence de soumission d'un dossier complet de réexamen national consécutif à 
l'approbation de la substance active difénoconazole à l'annexe du règlement (CE) n° 540/2011 
fixant la liste des substances actives dont l'incorporation dans les produits phytopharmaceutiques 
est approuvée, 

Le permis de commerce parallèle du produit phytopharmaceutique désigné ci-après est retiré en 
France dans les conditions précisées dans la présente décision. 

La présente décision s'applique sans prèjudice des autres dispositions applicables. 
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